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FAITES VOUS 
VOTRE AVIS !

Liste d'opposition : « LES HERBIERS, POUR UNE 
ALTERNATIVE ÉCOLOGIQUE ET SOCIALE »
Au Pays des Herbiers, l’eau que nous buvons provient essentiellement des rivières et 
des ruisseaux. La qualité de notre eau potable dépend donc directement de l’état de 
santé de nos cours d’eau. Or, malgré les actions mises en place, la situation ne s’améliore 
pas voire se dégrade. Les retenues de la Bultière, du Rochereau et de l’Angle-
Guignard qui nous fournissent en eau potable ont été classées « prioritaires » par les 
Services de l’État (cf. le site de la Préfecture de Région : http://www.datalabeau.pays-
de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/suivi-des-captages-prioritaires-a19.html).
Eau secours !
La Grande Maine, le Petit Lay, le Grand Ry, le Longuenais… toutes les rivières et 
ruisseaux du Pays des Herbiers souffrent. Ce mauvais état écologique s’explique 
notamment par :
• L’apport massif de nutriments (nitrates, phosphates) issus des activités agricoles et 
des rejets domestiques ;
• Une contamination aux pesticides utilisés à des fins agricoles et non-agricoles  ;
• Les altérations de la morphologie des cours d’eau : artificialisation des berges, 
endiguement, recalibrage, …  
De plus, l’accélération des changements climatiques, avec des périodes d’extrêmes 
sécheresses et des épisodes pluvieux violents, aggrave les déséquilibres écologiques et 
complique l’approvisionnement en eau potable.
Pourtant des solutions existent
Comme celles qui tournent autour du changement des pratiques agricoles : 
arrêter la culture du maïs, trop gourmande en eau ; replanter des haies pour stopper 
l’écoulement ; aménager un bassin tampon en bas de terrains drainés ; encourager les 
conversions en agriculture bio. 
Il y a également celles qui relèvent de la responsabilité directe de notre collectivité. 
Ainsi, la station d’épuration de la Dignée, aux Herbiers, laisse s’écouler dans la 
Grande Maine de grandes quantités  d’eau insuffisamment épurées (94 000 m3 
en 2020 - p.27 et p.28 du Rapport annuel sur le prix et la qualité de service public de 
l’assainissement collectif sur la Communauté de Communes du Pays des Herbiers, 
exercice 2020). Notre commune doit par ailleurs accélérer la mise aux normes des 
réseaux permettant de séparer les eaux pluviales des eaux usées.
Enfin, il y a les gestes quotidiens que chaque citoyen peut effectuer en limitant sa 
consommation d’eau et en bannissant l’usage de produits toxiques.
Une question de santé publique
Car l’eau n’est pas une marchandise comme une autre.  C'est un bien commun  dont 
l'appropriation, par une fraction de la collectivité (particuliers ou entreprises) ne peut se 
faire qu'au détriment de l'intérêt général. Sa soumission aux seules lois du marché a de 
graves conséquences écologiques, sanitaires et sociales. Notre groupe demande donc 
que notre collectivité reprenne le service de l’eau (assainissement et eau potable) 
en régie directe. Ce mode de gestion apporterait plus de souplesse dans la fixation 
des tarifs de l'eau potable et permettrait de renforcer le lien avec les usagers. Nous 
demandons également que notre communauté de communes crée une Commission 
de services publics locaux (CCSPL) afin de permettre aux usagers d’obtenir des 
informations sur le fonctionnement des services publics, d’être consultés et d’émettre 
des propositions. S’agissant de l’eau, la santé publique peut être à ce prix-là.

Julie Mariel-Godard, Joseph Liard, Aurélie Paquereau, Étienne Blanchard et 
Patricia Cravic.
www.alternative-ecologique-sociale.fr
Pour nous contacter : julie.mariel-godard@alternative-ecologique-sociale.fr
 ou info@forum-citoyen.fr

« L’EAU, UNE RESSOURCE
À PROTÉGER  »

Majorité municipale : 
« DU CŒUR ET DE L’ACTION POUR LES HERBIERS »
Avant d’aborder le sujet du centre-ville, nos premiers mots et nos premières 
pensées vont bien sûr au peuple ukrainien. A l’heure où vous lirez cette tribune 
dans votre magazine municipal, les dons des Herbretais auront sans aucun doute 
été distribués aux ukrainiens, réfugiés en Pologne.
Depuis le déclenchement de la guerre en Ukraine, les Herbretais ont été 
exemplaires. Des propositions de dons sont arrivées de partout, afin de soutenir 
ces femmes et ces enfants, fuyant la guerre et laissant derrière eux, un père, 
un frère ou un mari, resté au pays, l’arme au poing. Oui, les Herbretais ont été 
exemplaires, donnant sans compter, mobilisant amis, voisins et entreprises, pour 
organiser cette collecte et la faire conduire aux frontières de l’Ukraine.
Au pôle solidarité Jeanne Briand, qui n’a peut-être jamais mieux porté son nom 
de « pôle solidarité », avec les bénévoles qui sont venus nous prêter main forte, 
nous avons été heureux de pouvoir accueillir nombre d’entre vous. Collectés, triés, 
empaquetés, vos dons ont été remis à la Protection civile, qui s’est chargée de 
les convoyer jusqu’en Pologne. Une nouvelle preuve qu’aux Herbiers, la solidarité 
n’est pas un vain mot !

Un centre-ville qui avance

L’autre sujet que nous voulions aborder dans cette tribune, c’est celui du centre-
ville. C’est officiel depuis quelques jours : les nouvelles halles que nous attendons 
tous de nos vœux vont s’installer place Herbauges, en plein centre-ville. Ce choix 
d’emplacement, c’est le choix de la raison et du cœur.
Choix de la raison, parce que la place Herbauges est accessible, visible, proche 
de la place des Droits de l’Homme. Y installer les nouvelles halles va permettre 
d’agrandir le cœur de ville.
Choix du cœur, parce que nous comptons installer dans ces halles, non seulement 
des commerces de bouches, mais y développer un certain nombre d’activités et 
d’animations. Nous voulons que ces halles soient un lieu de rencontres, de fêtes ; 
un vrai lieu de vie qui rassemble tous les Herbretais, petits et grands, et pas 
seulement les mercredis et samedis matins. Cela peut paraitre ambitieux ? Oui, 
ça l’est ! Ce projet est ambitieux, à la hauteur de notre ville, de sa vitalité, de son 
dynamisme et de son image. Notre commune mérite ces nouvelles halles.
Evidemment, il reste encore du temps – et surtout du travail – avant que nous 
puissions aller cherchez nos légumes et notre poisson frais au sein de ce projet. 
Mais, nous voulions nous annoncer notre choix, ses raisons avant de poursuivre la 
réflexion avec vous.

Les évènements reviennent !

Enfin, le printemps qui commence annonce le retour des grandes manifestations 
que nous aimons tant aux Herbiers. Les prochains mois seront riches en 
évènements en toutes sortes. Nous pensons au Préveil, à la fête de la musique, 
aux kermesses et aux fêtes d’écoles, mais aussi aux compétitions sportives que 
nous avons la chance d’accueillir, ainsi qu’aux grandes festivités de l’été, qui, 
d’ores et déjà, se préparent.
Après deux ans d’absence – ou de quasi absence – ce retour des évènements et 
des rassemblements sportifs, la fin des masques et du passe-sanitaire est une 
excellente nouvelle pour nous tous. Tâchons de nous y retrouver.

Bien cordialement.

La majorité municipale avec Véronique Besse 

« AUX HERBIERS, LA SOLIDARITÉ 
N’EST PAS UN VAIN MOT ! »
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